
 

 

Protocoles – certification VGQC 

Protocole 11 Pratiques suggérées pour le chargement des animaux 

 

Critère principal (niveau d’exigence) PS 12.1 

Activités visées par ce critère Chargement des animaux  

Description du critère  Le chargement des animaux peut avoir un impact important sur la qualité de la 

viande et le bien-être animal, il est donc recommandé d’agir pour le mieux en 

suivant les bonnes pratiques inscrites dans le Code de pratiques. 

Actions de maîtrise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant de procéder au chargement d’un animal, il est important de revoir le Code de 
pratiques pour le soin et la manipulation des veaux lourds - Transport, section 7 (cf. 
Erreur ! Source du renvoi introuvable.) (Conseil national pour les soins aux 
animaux d’élevage (CNSAE) 1998) et le Code de pratiques recommandées pour le 
soin et la manipulation des animaux de ferme - Transport (CNSAE, 2001) (cf. Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.). 
 
Les producteurs doivent collaborer avec le transporteur et le transformateur afin de 
déterminer les meilleures pratiques à adopter avant l’abattage. Celles-ci peuvent 
comprendre, mais sans s’y limiter, le transport, le temps de repos et les périodes de 
jeûne. 
 
Le transporteur de veaux doit être en mesure de prouver qu’il respecte toute la 
règlementation sur le transport des animaux et qu’il possède les permis et certificats 
requis (cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable. sur la règlementation du 
transport). 
 
Outre ces considérations, les points suivants devraient aussi être respectés. En ce 
qui concerne le véhicule, la remorque ou la boîte du camion devrait : 

• Être propre. 

• Posséder une ventilation adaptée aux conditions météorologiques. 

• Assurer une bonne adhérence au sol (p. ex. : épandage de sable). 

• Posséder une rampe de chargement solide ayant un bon angle d’inclinaison 
et assurant une bonne adhérence. 

• Être exempte d’objets ou d’angles pointus. 

• Permettre de séparer les veaux des autres animaux incompatibles. 
 
Pour le chargement des veaux, le camionneur doit : 

• Exercer le moins de force possible. 

• Utiliser le moins possible ou pas du tout l’aiguillon à pile électrique. 

• Charger les veaux par petits groupes de cinq bêtes ou moins et les faire 
avancer lentement pour éviter les glissades et les blessures. 

• Charger en dernier les bêtes faibles ou de petite taille et les garder à l’écart 
des autres. 

• Fournir suffisamment de litière par temps froid. 

• Respecter les densités de chargement préconisées dans le Code de pratiques 
recommandées pour le soin et la manipulation des animaux de ferme - 
Transport (cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
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Éléments additionnels particuliers à votre ferme : 

___________________________________________________________________

___________________________________________________________________

___________________________________________________________________ 

Date : ___________________________ Signature : _______________________ 

Date : ___________________________ Signature : _______________________ 

Date : ___________________________ Signature : _______________________ 

Date : ___________________________ Signature : _______________________ 

Date : ___________________________ Signature : _______________________ 

Date : ___________________________ Signature : _______________________ 

Date : ___________________________ Signature : _______________________ 

 


